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FORNENGO ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Christiane CHARNAY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame
Françoise DIOP ; Monsieur Ali SEMARI ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ;
Monsieur  Jean-Pierre  GUENON ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;
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Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Madame Christiane CHARNAY 
Madame Isabelle FERNANDES  a donné procuration à Monsieur Azdine MERMOURI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
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CHARTE LOCALE D’INSERTION DU NPNRU (NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL DE
RENOUVELLEMENT URBAIN)

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI



Contexte

La loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine a
redéfini le cadre d’action de la politique de la ville et lancé le Nouveau Programme National de
Renouvellement Urbain (NPNRU) comme principal outil du renforcement de l’attractivité des
territoires prioritaires.

Sur la Métropole de Lyon, 9 communes et 14 quartiers prioritaires de la politique de la ville
(QPV) bénéficient du NPNRU dont le quartier des Vernes à Givors.

Le  NPNRU  de  la  Métropole  vise  à  restructurer  ces  quartiers  dans  un  objectif  de
développement durable. Cela doit se traduire notamment par des interventions sur le cadre
urbain développées en complémentarité  avec le développement  économique et  social.  Les
investissements  déployés  sur  les  sites  de  renouvellement  urbain  doivent  améliorer  les
conditions de vie et d’emploi de leurs habitants. L’ambition de la Métropole et de la commune,
partagée avec l’État et l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU), est de faire du
NPNRU un levier majeur pour l’insertion professionnelle des habitants des QPV, notamment
en favorisant la mise en œuvre de clauses à leur bénéfice. L’observation, le suivi et la mesure
des clauses à 2 échelles de site/QPV et d’agglomération, la gouvernance des clauses, sont
des premiers actes mobilisateurs qui vont concourir à cette ambition.

Dans son règlement général et dans la charte nationale d’insertion 2014-2024, l’ANRU a fixé
des  obligations  à  chacun  des  maîtres  d’ouvrage  portant  sur  chacune  des  opérations  du
NPNRU  bénéficiant  d’un  concours  financier.  Il  revient  aux  différents  donneurs  d’ordre
d’appliquer les dispositions de la charte nationale d’insertion relative au NPNRU qui vise à
mettre en œuvre la clause d’insertion au service de réels parcours vers l’emploi des habitants
des QPV.

Le choix des modalités d’organisation pour la mise en œuvre et le suivi des clauses d’insertion
du NPNRU appartient à chaque maître d’ouvrage. La plupart des donneurs d’ordre intervenant
sur le territoire de la Métropole, les communes, les bailleurs sociaux, ont fait le choix de faire
appel aux services de la Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’emploi (MMI’e).

Enfin, la Métropole, porteuse de projet, et l’État, au titre de la délégation territoriale de l’ANRU,
ont en charge le suivi et le pilotage des démarches d’insertion menées dans les projets de
renouvellement urbain.  Ils se doivent d’assurer une consolidation de la mise en œuvre des
clauses d’insertion du NPNRU.

Objectifs de la charte locale

À cet effet,  chaque maître d’ouvrage est sollicité pour fournir des données dans un format
compatible  à  leur  exploitation,  à  l’échelle  de  chaque  site  du  NPNRU ainsi  qu’à  l’échelle
métropolitaine. Au vu de l’expertise développée auprès de la majorité des maîtres d’ouvrage
de l’agglomération, la MMI’e a été désignée par la Métropole et la délégation territoriale de
l’ANRU en tant que structure opérationnelle en charge d’assister sur le pilotage et le suivi des
démarches  d’insertion  menées  dans  le  cadre  des  projets  de renouvellement  urbain  sur  le
territoire.  Toutefois,  certains  maîtres  d’ouvrage  ne  sont  pas  encore  conventionnés  avec  la
MMI’e et conservent des pratiques différenciées en ce qui concerne la mise en œuvre des
clauses sociales.

Dans ce contexte, l’enjeu d’une déclinaison locale de la charte nationale d’insertion de l’ANRU
est particulièrement important. Cette charte locale vise à :

-  Engager  formellement  l’ensemble  des  maîtres  d’ouvrage  du  territoire  qui  bénéficient  de
financements de la part de l’ANRU sur le déploiement qualitatif des clauses sociales,

- Acter les règles spécifiques de la gestion des clauses sociales sur la Métropole, notamment
dans le cadre des opérations du NPNRU,

- Valoriser les marchés intégrant une composante insertion et mise en œuvre par les maîtres
d’ouvrage dans le cadre de la Gestion Sociale et Urbaine de Proximité (GSUP).



Il est à noter que l’amélioration du cadre de vie des habitants est l’une des priorités du contrat
de  ville  métropolitain.  Dès  l’origine,  l’objectif  partagé  par  les  maîtres  d’ouvrage  et  les
financeurs  a été  de mettre  à  profit  les  actions de la  GSUP pour  favoriser  l’émergence de
démarches d’insertion au profit des habitants des QPV.

De façon opérationnelle, la charte locale d’insertion NPNRU sur la Métropole vise à favoriser la
mise en œuvre d’une démarche d’insertion partenariale en formalisant les engagements de la
Métropole,  en tant que porteur de projet,  et  des maîtres d’ouvrage cofinancés par l’ANRU.
Dans cette visée, la charte organise également les modalités de suivi, de valorisation et de
gouvernance des démarches de mise en œuvre de ces engagements, qu’assurera la MMI’e
pour le compte du porteur de projet.

La charte locale d’insertion du NPNRU a été approuvée par la Métropole de Lyon lors de la
commission  permanente  du  18 octobre 2021  et  par  l’ensemble  des  communes  ayant
conventionné avec l’ANRU au titre du NPNRU. La convention NPNRU pour le quartier des
Vernes vient  d’être  approuvée et  il  convient  donc  de  délibérer  pour  que la  commune soit
signataire de la charte locale d’insertion du NPNRU au même titre que les autres communes et
maîtres d’ouvrage d’opérations du NPNRU.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  la  charte  locale  d’insertion  du  NPNRU  de  la  Métropole,  les
engagements  portés  sur  l’ensemble  des  parties,  ainsi  que  les  modalités  de
gouvernance de la charte ;

• D’AUTORISER  monsieur  le  maire  ou  son  représentant  à  signer  la  charte  locale
d’insertion  du  NPNRU de  la  Métropole  et  l’ensemble  des  actes  nécessaires  à  son
exécution.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Nabiha LAOUADI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.




























































